












Des possibilités d’hébergement sont susceptibles
d’être proposées sur l’exploitation ou à proximité 
(campings, gîtes). 
Les renseignements concernant la disponibilité et 
l’accessibilité devront être pris auprès des structures
référencées dans ce document. 

La réalisation de ce document a été possible
avec la contribution de la FNSEA, de la FNPL,
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